
RECHTSPRECHUNG

Entscheidungen internationaler Gerichte

I

Cour europeenne des Droits de l&apos;Homme
14 novembre 1960

Affaire -Lawless-

(exceptions preliminaires et questions de proc6dure) 1)

En I&apos;affaire Zawlesso,
Arret

La Cour europeenne des Droits de Momme, constituee, conformement aux

dispositions de Particle 43 de la Convention europ de Sauvegarde des Droits
de Momme et des Libert6s fondamentales (ci-apr6s denomm6e &lt;&lt;Ia Convention&gt;&gt;),
et des articles 21 et 22 duRde la Cour, en une Chambre compos6e de:

A R. CASSIN&apos;, President
et de MM. G. MARIDAKIS

E. RODENBOURG
R. McGONIGAL, membre d&apos;office
G. BALLADORE PALLIERI

E. ARNALDS

K. F. ARIK, juges
P. MQDINOS, Greffier

rend Parrk suivant sur les exceptions pr6liminaires et questions de procedure sou-

levees par le m6moire de la Commission et le contre-memoire du Gouvernement
irlandais ainsi que par les conclusions prises en audience publique:

Procedure:

Le 13 avril 1960, le Secretaire de la Commission europ6enne des Droits de
Mornme (ci-apr&amp; denomm6e -la Cornmission a transmis au Greffier de la Cour
une demande de la Commission en date du 12 avril 1960, d6f6rant la Cour

I&apos;affaire introduite devant la Commission, en vertu de Particle 25 de la Conven-

tion, par une requete datee du 8 novembre 1957 de G6rard Richard Lawless,
ressortissant de la Republique d&apos;Irlande, contre le Gouvernement de ladite Mpu-
blique.
La demande, qui se r6f&amp;e la declaration faite par le Gouvernernent de la

Republique d&apos;Irlande en vertu de Particle 46 de la Convention europeenne des
Droits de Momme le 18 f6vrier 1953, ainsi qu&apos;aux pouvoirs conf6r6s la Com-
mission par les articles 44 et 48 de la Convention, a &amp;e transmise, conformiment

1) Conseil de I&apos;Europe, Doc. A. 58.043.
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302 Berichte und Urkunden - V81kerrecht

a Particle 32 du Reglement de la Cour, au Gouvernement irlandais le 14 avril
1960. Par -application de Particle 21 5 2 duR le Greffier a, en outre,
invite ledit Gouvernement i lui faire savoir, dans les trente jours, s&apos;iI d6sirait

I

comparaltre comme Partie dans cette affaire. Comme pr6vu Particle 32 S 1

in fine duRle Greffier a inform6, 6galement le 14 avril 1960, le Comit6
des Ministres du dipot de la demande.

Par tel6gramme du 12 Mai 1960, confirm6 par lettre en date du m8me jour,
le Gouvernement irlandais a fait savoir au Greffier qu&apos;iI d6sirait comparal&apos;tre
comme Partie au proc relatif I&apos;aff aire oLawless,&gt; et qu&apos;il avait d6sign6 comme

son agent M. T. WOODS, Repr6sentant Permanent d&apos;Irlande au Conseil de I&apos;Europe.
A la suite de cette communication, Lord McNair, Pr6sident de I-a Cour, a pro-

ced6, en presence du Greffier adjoint, le 18 m&apos;ai 1960 Londres, au tirage au sort

des noms de six juges appel6s si dans la Chambre susmentionnie, M. Richard

McGonigal, juge 6lu de nationalit6 irlandaise, siegeant d&apos;office, conform6ment i
Particle 43 de la Convention. La composition de la Chambre a &amp;6 notifi6e par
le Greffier, le 23 mai 060 aux juges et I Pagent du Gouvernement irlandais ainsi

que le 24 mai au Pr6sident de la Commission.

Apr avoir recueilli, conform6ment Particle 35 5 1 du R6glement, Popinion
de Pagent de la Partie ainsi que les d6l6gu6s de la Commission zu sujet de la pro-
cedure suivre, le ler juin 1960 Strasbourg, le Pr6siden-t de la Chambre, par
ordonnance en date du meme jour, a fix6 au 30 juin 1960 le terme du d6lai pour
le d6p6t du mCmoire de la Commission, et au 20 aodt 1960 le terme du d6lai pour
le depot du contre-m6moire du Gouvernement irlandais. A la demande de la
Partie, le terme de cc dernier d6lai a etc report6 au 30 ao6t 1960, et ceci en vertu

d&apos;une ordonnance du Pr6sident de la Chambre en date du 16 ao0t 1960. Le
memoire et le contre-memoire - Pun et Pautre soulevant essentiellement des

exceptions pr6limin-aires et questions de proc6dure - ont 6t6 pr6sent6s aux dates

prevues. Conform6ment Partic*14e 35 S 3 duR de la, Cour, le m6moire
de la Commission a et6 transmis aux juges et I Pagent du Gouvernement irlandais
le 30 juin 1960, le contre-m6moire a 6t6 communiqu6 aux juges et aux dWgu6s de
la Commission, le 30 ao6t 1960. En.ce qui concerne les exceptions pr6liminaires,
I&apos;aff-aire se trouve donc en 6tat depuis le 30 ao6t 1960.

Une audience publique a &amp;6 tenue les 3 et 4 octobre 1960, laquelle ont

comparu:

pour la, -Commission:

M. C. H. M. WALDOCK, Pr6sident de la Commission, delegue principal,
M. C. Th. EuSTATHIADES, Vice-Pr6sident,

et M. S. PETREN, Membre de la Commission,
dilegues adjoints,

pour le Gouvernement irlandais, Partie:

M. T. WOODS, Repr6sentant permanent aupr6s du Conseil de I&apos;Europe,
Agent, assiste de

MM. A. O&apos;KEEFFE, Attorney-General d&apos;Irlande,
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S. MORRISSEY, Barrister-at-Law, Legal Adviser, Minist des Affaires

Etrang
P. REUTER, Professeur la Faculte de Droit de Paris,
A. J. HEDDERMANN, Barrister-at-Law,

Conseils, et de
MM. D. O&apos;DONOVAN, Chief State Solicitor,
P. BERRY, Assistant Secretary-General, Department of justice.

A cette audience, la Cour a entendu, en leurs declarations, reponses et conclu-

sions, pour la Commission: M. C. H. M. &apos;WALDOCK, del6gu6 principal; pour le
Gouvernement irlandais: M. A. O&apos;KEEFFE, Attorney-General.

La Cour a, les 3 et 4 octobre 1960, limite les debats aux exceptions pr6liminaires
et questions de procedure.
EN FAIT

La demande de la Commission - laquelle se trouve joint le rapport etabli par
la Commission conform6ment aux dispositions de Particle 31 de la Convention -

a pour objetde soumettre l&apos;affaire G. R. Lawless la Qyur afin que celle-ci puisse
decider si les faits de la cause rel6vent ou non, de la. part du&apos;Gouvernement d6fen-
deur, une violation des obligations qui lui incombent aux termes de la Convention.

Ainsi qu&apos;il ressort de la demande et du memoire de la Commission, M. Lawless,
all dans sa requete une violation de la Convention son 6gard, par les autori-
t6s de la, R6publique d&apos;Irlande, du fait de sa detention sans jugement du 13 juillet
au 11 d6cembre 1957 dans un camp de detention militaire situe sur le territoire de
la R6publique d&apos;Irlande, en exicution d&apos;une ordonnance prise par le Ministre
de la justice en vertu de Particle 4 de la Loi de 1940 modifiant la Loi relative
aux atteintes la sOret6 de I&apos;Etat. Les pouvoirs spCciaux d&apos;arrestation et de d6ten-
tion conf6res par cette loi aux Ministres de I&apos;Etat auraient &amp;6 mis en vigueur le
8 juillet 1957 sur la base d&apos;une proclamation publi6e par le Gouvernement irlan-
dais le 5 juillet 1957.

La Commission, apr&amp; avoir 86clar6 la requete recevable, le 30 aofit 1958, Va
examinee conform6ment la proc6dure prevue aux articles 28 et 29 de la, Conven-
tion. Unr amiable n&apos;ayant pu intervenir, la Commission a 6tabli le rap-

port pr6vu Particle 31 de la. Convention. Ledit rapport a &amp;6 -adopt6 par la
Commission le 19 d6cembre 1959, la majorite ayant &amp;6 d&apos;avis qu&apos;il n&apos;y a pas de
violation de la Convention de la part du Gouvernement irland-ais et qu&apos;aucune
suite ne devait Ztre donn6e I la demande de dommages-int6rets formulee par le

requerant.

Apr6s avoir transmis ledit rapport au Comite des Ministres du Conseil de
I&apos;Europe le ler f6vrier 1960, et ceci conform6ment Particle 31, paragraphe 2

de la Convention, la Commission, sa seance du ler avril 1960, a &lt;16cide de se

pr6valoir de la facult6 qui lui est offerte aux articles 44 et 46 de la Convention et

de def6rer I&apos;affaire Lawless I la Cour pour decision definitive.
A Pappui cle sa d6cision, la Commission a fait valoir, dans son m6moire, qu&apos;un

avis formule par elle en vertu de Particle 31 de la Convention sur le point de
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savoir si les faits constat6s rMlent une violation de celle-ci, ne mettait Pas fin

au litige. La Commission a, en effet, souligne qu&apos;aux termes de Particle 32, para-

graphe 1 de la Convention, si I&apos;affaire n&apos;est pas d6f6r6e la Cour, c&apos;est au Comit6
des Ministres qu&apos;il incombe de prendre, par un vote la majorit6 des deux tiers, une
d6cision sur la question de savoir s&apos;il y a eu ou non violation de la Convention. -

Or, en raison de Pimportance fondamentale des problimes juridiques qui se

posent dans cette affaire - notamment en cc qui concerne les questions relevant de
Particle 15 de la Convention - la Commission a jug6 opportun de la soumettre I
la Cour, sans pour autant modifier sa propre opinion I oe sujet tell-e qu&apos;elle a 6te

consignee dans le rapport.
A la r6union tenue, conform.6ment Particle 35, paragraphe 1, du Riglement

de la Cour, le I er juin 1960, ainsi que dans son m6moiredu 27 juiri 1960, la Com-
mission a fait savoir que, conform6ment Particle 76 de son- R6glement int6rieur,
elle avait, le 13 avril 1960 - donc apris avoir d0r6 la presente affaire I-a Cour -

transmis le rapport au requ6rant en Pinvitant soumettre la Commission ses

observations. En transmettant le rapport au requerant, la Commission a soulign6
que cc document devait rester secret et que le requerant n&apos;avait pas la facult6 de
le publier.

L&apos;article 76 duRde la Commission est ainsi libell6:

-Lorsqu&apos;une affaire porth devant la Commission en vertu de Particle 25

de la Convention est d6f6r6e ensuite la Cour, le Secr6taire de la Comission

en avise imm6diatement le requ6rant. Sauf d6cision de la Commission en sens

contraire, il lui communique 6galement, en temps utile, le rapport de la Com-

mission, en Pinformant qu&apos;iI a la faculte de pr6senter la Commission, dans

un delai fix6 par le Pr6sident, ses observations 6crites sur ledit rapport. La

Commission decide de la suite a donner ces observations.&gt;&gt;

Dans son memoire, la Commission a soulign6 qu&apos;elle 6tait prete -i communiquer
la Cc&gt;ur les observations du requ6rant sur le rapport, en tant que document

concernant le dossier de l&apos;affaire-. Toutefois, au lieu de faire cette communica-

tion de sa propre initiative, elle a cru devoir, cc stade pr6liminaire de la pro-
c6dure, demander la Cour Pautorisation de d6poser le memoire contenant les

observations - du requ6rant en, tant que document soumis par la Commission.
Au cours de la procedure 6crite, les conclusions ci-apr ont 6te prises en cc

qui concerne la procedure seulement;
par la Commission, dans son m6moire:

-Plaise la Cour:

(1) d&apos;autoriser la Commission lui soumettre les observations du requ6rant
sur son rapport comme Pun des documents de fa Commission concernant

I&apos;affaire;
(2) d&apos;une mani generale, de donner des instructions quant au droit de la

Commission de lui communiquer les observations du requ6rant sur les

questions qui se posent dans la presente procedure.&gt;&gt;
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Par le Gouvernement irlandais, dans son contre-m6moire:

&lt;&lt;Qu&apos;il plaise la. Cour:

(1) de se refuser connalitre de la pr6sente affaire, moins que la Commission
n&apos;6tablisse que, entre le 19 d6cembre 1959 et le ler f6vrier 1960, elle n&apos;a

nullement examin6 la question de la saisine de la Cour;
(2) de se refuser retenir I&apos;affaire tant que n&apos;aura pas &amp;6 justifi6 le delai de

transmission du rapport de la Commission au. Comit6 des Ministres et au.

Gouvernement;
(3) de d6clarer que toute publication du rapport pax la Commission en dehors

des cas express6m-ent autoris6s par la Convention, constitue un acte contre-

venant aux obligations impos6s la Commission par la Convention;
(4) de d6cider de ne pas retenir Les observations du requ6rant sur le rapport

de la Commission et sur les questions qui se posent dans la presente pro-
c6dure par les motifs:

(a) que la Commission n&apos;a fo-urni aucun argument en faveur de leur rece-

vabilit6;
(b) que le fait de retenir de telles observations constitue-rait un moyen

oblique d&apos;amender la Convention;
(c) que ces observations n&apos;ont pu etre formul6es qu&apos; la suite de la non-

observation, par la Commission, de son obligation de secret;

(d) que, en Ntat de la proc6dure, ces observations sont hors de propos;

(5) de d6clarer que l&apos;interpretation correcte de la Convention n&apos;autorise pas
la Commission agir comme elle 1&apos;envisage Particle 76 de sonR
int6rieur.),

A I&apos;audience du 3 octobre 1960, la Commission a pr6sente les conclusions
suivantes:

-A. Quant d Pexception portant sur la comp&amp;ence de la Cour,

Plaise la Cour de rejeter les 6xceptions pr6liminaires formul6es contre la.

competence de la Cour au paragraphe 4 du contre-memoire du Gouvernement
defendeur.

B. Quant d Pexception concernant la publication du rapport:
Plaise a la Cour d.e decider que les dispositions de Farticle 76 du R&amp;glement

interieur de la Commission et la communication au requerant par la Commis-

sion de son rapport sur la pr6sente affaire relevent de la comp6tence conf6r6e

a la Commission par la Convention, et de rejeter 1&apos;exception pr6liminaire for-

mulee au paragraphe 5 du contre-m6moire present6 par le Gouvernement

defendeur.

C. Quant d 1exception concernant* le r6le du requerant dans la procedure
devant la Cour:

,Plaise la Cour:

(a) de permettre la Commission de lui transmettre les observations ecrites

du requerant sur le rapport de la Commission;
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(b) de donner telles directives qu&apos;elle peut juger appropriees quant au droit

de la Commission de communiquer a la Cour les observations du requ6-
rant en ce qui concerne les questions surgissant au cours de la presente
proc6dure;

(c) de rejeter les conclusions formul6es au paragraphe 6 du contre-m6moire
du Gouvernement defendeur.&gt;&gt;

A Paudience du 3 octobre 1960, I&apos;Agent du Gouvernement irlan-dais, tenant

compte des explications fournies par le D61egue de la Commission au cours d
sa plaidoirie orale, a retire les exceptions pr6liminaires figurant sous les nume-

ros 1 et 2 du- contre-memoire de son Gouvernement.

Les conclusions suivantes, portant sur les exceptions pr6liminaires et les questions
de procedure soulevees en la presente instance, ont &amp;6 prises par I&apos;Agent du

Gouvernement irlandais, Paudience du 4 octobre 1960:

&lt;&lt;Qu&apos;il plaise la Cour:

1. de d6clarer que toute publication du rapport par la Commission en dehors
des cas express6ment autorises par la Convention constitue un acte contre-

venant aux obligations impos6es I la Commission par la Convention;
2. de decider de ne pas recevoir les observations du reque&apos;rant sur le rapport

de la Commission;
3. de d6cider de ne pas recevoir les observations formulees d&apos;autre part, par

le requ6rant sur les questions qui se posent dans la pr6sente procedure;
4. de d6clarer que Finterpr6tation correcte de la Convention n&apos;autorise pas

la Commission agir comme elle Venvisage Particle 76 de sonR
int6rieuno

EN DROIT

Considerant, qu&apos;en reponse aux questions de procedure soulev6es par la Com-

mission dans son memoire, le Gouvernement irlandais s&apos;est conform6 aux pre-

scriptions de Particle 46 duR de la Cour en formulant ses exceptions
preliminaires et objections de proddure dans le contre-memoire qui constitue

la premi6re pike de la procedure 6crite d6posee par oette Par-tie; qu&apos; Vaudience
du 3 octobre 1960, la Cour a pris acte d ce que I&apos;Agent du Gouvernement

irlandais a retir6 les exceptions preliminaires figurant aux paragraphes 1 et 2

des conclusions prises par ce Gouvernement dans s6n con-tre-memoire; que, d&apos;autre

part, le Gouvernement irlandais n&apos;a pas maintenu, dans ses conclusions prises
Paudience du 4 octobre, Jes objections qu&apos;il avait soulev6es au paragraphe 7

de son contre-memoire, relatives la forme interrogative des conclusions prises
par la Commission sur le fond de I&apos;affaire; qu&apos;iI ny a donc plus lieu pour la

Cour de se prononcer sur ces questions.
Considerant, au vu des conclusions finales prises par la Commission pt par

le Gouvernement irlandais I Paudience des 3 et 4 octobre 1960, que la Cour n&apos;est

appelee se prononcer que sur les trois questions suivantes:
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(i) Oarticle 76 duR de la Commission est-il, en g6neral, con-traire a
la Convention?

(ii) La Commission pouvait-elle, apr6s avoir d6fere I&apos;affaire la Cour, commu.-

niquer son rapport G. R. Lawless, requ6rant, dans les conditions 6nonc6es

par le D61egue de la Commission, sans contrevenir aux prescriptions de la
Convention?

(iii) La. Cour devrait-elle, soit sur Pinitiative de la Commission prise de plano,
soit apr6s autorisation donnee par elle, la Commission recevoir par Pinter-

mediaire de celle-ci, communication des observations ecrites du requ6rant
Lawles-s sur le rapport de la Commission ou sur les questions surgissant au

cours de la pr6sente procedure?

i) Sur la pr&amp;endue contradiction rin genere- entre Particle 76

dttR de la Commission et la Convention

Considerant que, parmi les moyens pr6liminaires souleves par le Gouvernernent

irlandais au sujet du d6roulement de la procedure devant la Cour, celui qui
figure au paragraphe 4 des conclusions finales de ce Gouvernement tend ce

que la Cour s,e prononce, de mani6re generale, sur la. conformite de Particle 76

du Reglement de la Commission avec les dispositions de la Convention;
Consid6rant que la Convention a, par son article 19, institue la Commission

ainsi que la Cour ,,afin d&apos;assurer le respect des engagements result-ant pour les

Hautes Parties Contractantes de la Coniventiono; que, pour la sauvegarde des
droits de Phomme, elle a confie a chacun de ces deux organes des fonctions

determinees; qu&apos;elle a dot6 la Commission d&apos;attributions diff6rant dans le temps;

que dans la phase initiale de la procedure - principalement couverte par les

dispositions du Titre III de la Convention - la Commission regoit essentielle-

ment une mission independante d&apos;enquete, de conciliation et 6ventuellement d&apos;ini-
tiative pour saisir la Cour; quI la verit6, une fois la Cour saisie dune affaire,
la Commission devient principalement une aide de la Cour et est associ6e au

fonctionnement de celle-ci, mais que meme dans cette phase de procedure, elle

excerce des attributions qui derivent directement de la Copvention et ne sont

pas fixees par la Cour;
Considerant qu&apos;il r6sulte de Pensemble d-es r regissant les pouvoirs de la

Cour que celle-ci ne peut interpreter les dispositions de 1a Convention de mani6re

abstraite, mais seulement en fonction du cas determin6 qui lui es&apos;t defere; qu&apos;en
effet, aux termes de Particle 45 de la Convention., la competence de la Cour
&lt;&lt;s&apos;etend toutes les, affaires concernant l&apos;interpr6tation et Papplication de la

Conventiono; que la portee de cette disposition est precisee et delimit6e par d&apos;autres

dispositions de la Convention, I savoir: a) Particle 47 aux termes duquel -la
Cour ne peut etre saisie d&apos;une affaire qu&apos;apr la constatation, par la Commission,
de Pechec dur amiable et dans le delai de trois mois pr6vu Particle 32o;
b) Particle 53 en vertu duquel seules les Hautes Parties Contractantes qui Sont

-parties au litige&gt;&gt; sont Rees par les d6cisions de la Cour;
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Considerant qu&apos;il r6sulte de ce qui precMe que la Cour n&apos;a pas com
pour prendre des decisions telle que Pannulation d&apos;un article duR de

la Commission, produisant des effets Ngard de tous les interesses i la Conven-

tic,n, compkence qui ressemblerait au pouvoir soit de rendre des arrets der
ment, soit demettre des avis consultatifs; que d6s lors la Cour ne peut entrer

dans Pexamen d&apos;un proWme qui lui est pos6 d&apos;une mani6re g6n6rale par les

deux concluants;

Considerant, neanmoins, que dans Pexercice de ses fonctions, la Cour a le devoir

de veiller au respect de la Convention dans le cas d6termine qui lui est d6fere et,

eventuellement, de relever les irregularit6s qui auraient pu etre commises ainsi

que de refuser Papplica-tion dans ledit cas de toute disposition r6glementaire ou

autre, prise en contravention avec la Convention; qu&apos;a ce titre la Cour doit

entrer dans Pexamen du moyen particulier qui suit;

ii) Sur la communication, par la Commission, de son rapport
d G. R. Lawless

Consid6rant qu&apos;il a ete 6tabli au cours,de la proc6dure, que la Commission a

transmis, un jour apr6s avoir saisi la Cour de la pr6sente affaire, soit le 13 avril

1960, le rapport qu&apos;elle avait redige conformement I&apos;article 31 de la Convention,
G. R. Lawless, requ6rant;
Considerant que le Gouvernement irlandais a soutenu: que la Commission, en

donnant connaissance de son rapport G. R. Lawless, a viole les dispositions de

la Convention; qu&apos;aux termes: de I&apos;article 31 de la Convention, il est expresSement
interdit aux Etats Contractants de publier le r&apos;apport de la Commission; qu&apos;iI
en est de meme pour le Comit6 des Ministres, sauf si la Partie contractante mise

en cause n&apos;a pas adopt6 les mesures donnant satisfaction la d6cision du Comit6

des Ministres; que si I&apos;affaire est d6f6r6e la Cour, le rapport reste sous la sauve-

garde de la Cour et demeure secret, moins que la Cour n&apos;en autorise expresse-

ment la publication; que les Erats Contractants s&apos;6tant, en vertu de la Convention,

impos6 de garder secret le rapport de la Commission, celle-ci, qui tire uniquement
sa comp6tence de Padhesion volontaire *des Etats a la Convention., ne peut corre-

lativement b6neficier de la libert6 de publier le rapport au moment qui lui con-

viendrait et de le communiquer a qui elle jugerait bon de le faire; que, sinon, les

Etats Contractants se trouveraient places dans une position inferieure celle de

la Commission quant Pobligation du secret; que le fait que les auteurs de la

Convention nont pas ins6re une disposition interdisant formellement la Commis-

sion de publier le rapport, n&apos;est pas du I un simple hasard; qu&apos;aux termes de la

Convention, Pindividu n&apos;a aucun role remplir, ni devant le Comite des Ministres,
ni devant la Cour; qu&apos;une fois le rapport adopte par la Commission, Pindividu

-disparalit- de la procedure;
Considerant que la Commission, afin de justifier la communication du rapport

au requ6rant, a soutenu: que les Etats Contractants, sous r6serve des dispositions
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expresses dela Convention, ont conf6r6 la Commission les pouvoirs necessaires

pour Pexkution effective de la tache qui lui est confi6e par Particle 19 de la.

Convention; que noramment celle-ci ne contiqnt aucune dispo&apos;sition interdisant I
la. Commission de publier ou de communiquer I quiconque son rapport lorsqu-&apos;elle
estime qu&apos;une telle publication ou communication est n6cessaire Paccomplisse-
ment de sa tache; qu&apos;en Pespke, la Commission a transmis le rapport I G. R. Law-

less, apr que la Cour avait &amp;6 saisie de I&apos;affaire, et ce afin d&apos;etre en mesure de

pr6senter I&apos;affaire objectivement I la Cour; qu&apos;en transmettant le rapport au

requ6rant, la Commission a pris en. consid6ration que I&apos;affaire avait &amp;6 introduite
devant elle par le requ6rant;

Consid6rant que, de Pavis de la Cour, la proc6dure suivie devant elle dans une

affaire en-gagie selon les 4gles de la Convention se distingue de la procedure
en vigueur devant la Commission ou encore devant le Comit6 des Ministres,;

Consid6rant que les proc6dures vis6es par les dispositions &amp; Titre III de la.

Convention ont un caract&amp;e secret; que la proc6dure devant la Commission,
laquelle le requerant est associe, se d6rcule huis clos en vertu de Particle 33; que,

&apos;lorsque la. Commission a transmis son rapport au Comit6 des Ministres et aux Etats

int6ress6s, ceux&apos;-ci sont prives, par Particle 31, alink 2, de la facult6 de le publier;
Consid6rant que, dh que Paffaire a &amp;6 soumise la Cour conformement aux

dispositions de Particle 48 de la Convention, la proc6dure acquiert un caract&amp;e

judiciare; que, dans toute soci6t6 d6mocratique au sens- du Pr6ambule et des

autres: dispositions de la. Convention, la proc6dure devant un organe judiciaire doit
avoir un caract6re contradictoire. et public; que ce principe fondamental se trouve

consacre, en ce qui concerne les juridictions nationales de caxact civil et p6nal,
par Particle 6 de la Convention; qu&apos;en outre, le Titre IV de la Convention r6gis-
sant Porganisation et la competence de la Cour n&apos;6dicte aucune disposition analogue

celle de Particle 33 prescrivant que la Commission si huis clos; qu&apos;au sur-

plus, la Cour elle-meme a confirm6 I Particle 18 de sonRque Paudience
devant elle est publique, - moins. que la Cour nen d6cide autrement en raison de

circonstances: exceptionnelles-; quenfin il est pr6vu, Particle 51 duditR
que Parret de la Cour -est lu en audience publique-; qu&apos;ainsi la proc6dure devant
la Cour a un caract public;

Consid6rant, il est vrai, que ce caract public de la proc6dure concerne les
d6bats I Paudience et le texte de1 et que les autres documents de la- proce-
dure ne peuvent etre publies, conformement Particle 52 duR qu&apos;en
vertu d&apos;une autorisation expresse de la Cour, mais que cette derni&amp;e disposition ne

saurait faire echec au caract&amp;e contradictoire de la proc6dure et n&apos;exclut pas la.

communication, assortie d&apos;une interdiction de publication faite soit piar Ia Commis-

sion, soit par une des Parties, des pikes ecrites du dossier aux personnes physiques
oum directement interessees au litige; quil y a donc lieu de distinguer entre,

d&apos;une part, la publication des pikes 6crites qui &amp;it faire lobjet d&apos;une autorisation
de la, Cour, et, d&apos;autre part, la communication desdites pikes au requerant, laquelle
ne requiert aucune autorisation semblable.
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Consid6rant, en Pespke, que le requ6rant, G. R. Lawless, bien qu&apos;il ne soit pas

habilit6 a saisir la Cour, comparattre juridiquement devant elle, ou encore

formuler des conclusions par un repr6sentant choisi par lui, est cependant directe-

ment int6ress6 la procMure qui se d6roule devant la Cour; qu&apos;il ne faut pas

perdre de vue que le requ6rant est Pinitiateur de Pinstance engag6e devant la

Commission; que, dans le cas o la Cour reconnalitrait le bien-fond6 de ses griefs,
il pourrait kre directement affect6 par toute d6cision que la Cour serait amen6e

prendre en verru de Particle 50 de la Convention, sur le fond de I&apos;affaire; que

Particle 38 de sonR autorise la Cour entendre toute personne dont la

d6position lui paralit utile Paccomplissement de sa tAche, ce que, par ailleurs, le

Gouvern.ement irlandais et la Commission reconnaissent;
Consid6rant que la Commission, en communiquant G. R. Lawless son rapport,

n&apos;a pas manqu6 d&apos;attirer express6ment son -attention sur le caract confidentiel

de ce document en lui faisant defense de le publier;
Consid6rant que, compte tenu de ce qui pr6cMe, la Cour est d&apos;avis qu&apos;en vertu

de la Convention, la Commission a la facult6 de communiquer au requerant, avec

interdiction de publication, son rapport ou partie de ce rapport ou Un sommaire

de ce rapport chaque fois que pareille communication lui paralit utile; qu&apos;en conse-

quence, dans la pr6sente affaire, la Commission n&apos;a pas, en communiquant son

rapport G. R. Lawless, requ6rant, depasse les limites de ses pouvoirs;

iii) Sur la soumission par la Commission a la Cour, des observations

du requerant concernant le rapport de la Commission ou d&apos;autres questions
surgissant au cours de la procedure

Consid6rant que la Commission demande a la Cour Pautorisation de lui sou-

mettre comme document du dossier, les observations que le requerant a faites sur

le rapport de la Commission apr en avoir requ communication dans les condi-

tions susmentionn6es; que la Commission, dune mani6re generale, demande la

Cour -de donner telles directives qu&apos;elle peut juger appropriees quant au droit de

la Commission de communiquer a la Cour les observations du requ6rant en ce qui
concerne les questions surgissant au cours de la pr6sente proc6dure-; que la Com-

mission, tout en reconnais&amp;ant que le requerant n&apos;est -pas Partie au proc devant

la Cour, a fait valoir que sa demande tend soumettre la Cour les observations
du requerant sur les points essenriels de la procedure le concernant; que la Com-

mission invoque certains prec6dents emprunt6s la proc6dure d&apos;avis consultatif

suivie devant la Cour permanente de justice internationale, et, apr&amp; elle, devant

la Cour internationale de justice, proc6dure au cours de laquelle ont 6te prises en

consideration des observations formul6es par des individus et soumises aux susdites

juridictions par l&apos;interm6diaire des organisations internationales ayant sollicite

Favis consultatif, bien qu&apos;en vertu. du Statut de ces juridictions, les Etats aient

s,euls qualit6 pour se pr6senter devant elles; qu&apos;an outre, la Commission invoque
Pensemble des dispositions -de la Convention, et notamment la version anglaise de

Particle 44, pour soutenir que les: auteurs de la Convention n&apos;ont pas eu Pintention
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de dissocier complitement l&apos;individu (requirant devan la
&apos;
Commission) de la

proc6dure devant la Cour, mais ont simplement voulu lui interdire de porter lui-

meme une affaire devant la Cour;
Consid6rant que le Gouvernement irlandais soutient que si la Cour acceptait

de recevoir de la Commission les observations du requ6rant, ce fait constituer-ait

une violation des dispositions de la Convention, notarnment de son article 44 aux

termes duquel, dans la version frangaise, seules les Hautes Parties Contractantes

et la Commission ont qualit6 pour se ((pr6sentero devant la Cour; que, d&apos;autre part,
si la Commission 6tait autoris6e I sournettre les observations du requ6rant comme

un document 6manant d&apos;elle, son impartialit6 et son objectivit6 seraient mises en

cause; que le Gouvernement irlandais a fait valoir, au surplus, qu&apos;une transmission
des observations du requ6rant la Cour offrirait I Pindividu -des possibilit6s d&apos;uti-

liser la Procedure des fins de propagande contre son propre Gouvernement;

Consid6rant qu&apos;il n&apos;y a pas lieu pour la Cour d&apos;entrer dans un examen appro-

fondi des pr6c6dents invoqu6s par la Commission au. sujet du role de, l&apos;individu

devant d&apos;autres juridictions internationales; que, sans m6connaltre la valeur des

prec6dents invoqu6s, la Cour doit tenir compte du fait quaucun des exemples
cit6s ne concernait le cas de grief&apos;s formul6s par un individu contre I&apos;Etat dont

il est le ressortissant; que la pr6sente affaire a son origine dans une requete soumise

a la Commission par G. R. Lawless contre I&apos;Etat dont il est le ressortissant; que,

&amp;s lors, il convient de rechercher la r6ponse aux questions pos6es dans les particu-
larit&amp; de I-a proc6dure institu6e par la Convention; qu&apos;en effet, en vertu. de

Particle 44 de la Convention, sculs les Etats Contractants et la. Commission ont

le droit de saisir la Cour ainsi que de comparalitre juridiquement devant elle; que,

toutefois, la Cour doit avoir notarnment 6gard au devoir lui incombant de sauve-

garder les int.6rets de l&apos;individu qui ne peut etre Partie devant elle; que la proc&amp;
dure organi§6e devant la Cour, tant par la Convention que par leRde la

Cour, est tourq&amp; vers des fins qui concernent le requ6rant; qu&apos;il est dan&apos;s Pinteret

d&apos;une bonne administration de la justice que la Cour puisse connalitre et, le cas

echeant, pendre en. consid6ration le point de vue du requ&amp;,ant; qu&apos;l cette fin elle

dispose: dans tous les cas et en premier lieu, du rapportde la Commission lequel
fait n6cessairement etat, meme si elle ne les fait pas siennes, des all6gations de fait

ou des pr6tentions de droit du requ6rant; en second lieu, des observations ecrites

ou orales des delegu6s et conseils de la Commission qui, en vertu de sa mission

d&apos;interet g6n6ral, a le droit, meme si elle ne les prend pas son compte, de faire

itat devant la Cour sous sa propre responsabilite des consid6rations du requ6rant
en tant qu&apos;Wment propre 6clairer celle-ci; qu&apos;en troisi lieu la Cour peut

encore entendre le requ6rant en vertu. de Particle 38 de sonR et qu&apos;elle
a encore le droit, titre de mesure d&apos;instruction, soit d&apos;inviter d&apos;office la Commis-

sion, soit dautoriser celle-ci sur sa demande, lui sournettre les observations du

requerant concern-ant le rapport ou toute autre question d6termin6e ayant surgi au.

cours des d6bats;
Consid6rant, en. Pespke, qu&apos;il y a lieu de donner acte la Commission de sa
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demande tendant I etre autoris6e soumettre les observations du requ6rant sur le

rapport, mais que la Cour, nayant pu encore aborder Pexamen du fond, ne dispose
pas, en Petat, d&apos;elements suffisants pour lui permettre de statuer sur cette demande;
qu&apos;elle se reserve dy statuer au moment opportun;

Par ces motifs,
LA COUR,

Donne acte au Gouvernement irl-andais du retrait des exceptions pr6liminaires
formul6es aux alin6as 1 et 2 des conclusions de son, contre-m6moire et de ses:

objections soulevees au paragraphe 7 de son contre-m6moire;
Par 6 voix contre 1,
6carte les objections de proc6dure formulees aux paragraphes 1, 3 et 4 des

conclusions finales dudit Gouvernement;
d6clare quA cc stade, il n a pas lieu d&apos;autoriser la Commission lui trans-

mettre les observations 6crites du requ6rant sur le rapport de la Commission;
Decide, l&apos;un-animit6, de passer I 1&apos;examen du fondde I&apos;affaire.

Fait en frangais et en anglais, le textefranfoi, au Conseil de I&apos;Europe,
a Strasbourg, le quatorze novembre mil neuf cent soixante.

Le Pr6sident

(sign6) R. CASSIN

Le Greffier

(sign6) P. MODINOS

M. MARIDAKIS, juge, se prevalant du droit que lui conf I&apos;article 50, S 2 du

Rde la Cour, joint I&apos;arr8t 1expos6 de son opinion dissidente.

(Paraph6) R. C.

(Paraphe) P. M.

Opinion dissidente de A G. MARIDAKIS

D&apos;aprh I&apos;art. 28 de la Convention, la Commission, afin d&apos;etablir les faitg,
prdc un examen bontradictoire de la requete avec les repre-
senmnts des parties et, s&apos;iI y a lieu, une e n q u e t e

Uapr I&apos;art. 31, si une solution n&apos;a pu intervenir, la Commission redige un

rapport dans lequel elle c o n s t a t e les faits et formule un avis sur le point de
savoir si les faits const-at6s revMent, de la part de I&apos;Etat int6resse, une violation
des obligations Les opinions de to-us les membres de la Commission sur ce

p o i n t peuvent etre exprimkes dans cc rapport.
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D&apos;apris I&apos;al. 2 de ce m8me art. 31, le rapport est transmis au Comit6 des
Ministres; il est 6galement communiqu4 aux Etats int6ress6s,
qui n&apos;ont pas la facult6 de le publier. Par &lt;&lt;communiquer* on entend au sens

et aux fins de la Convention, d6livrer une copie exacte du rapport au Comit6
des Ministres; et aux Etats int6ress6s.

On peut d6duire de ces dispositions:
1) Que la Commission a pour juridiction d1tablir les faits.

2) Qu&apos;i cette fin elle procide un examen c o n t r a d i c t o i r e de la re-

quete avec les repr6sentants des Parties et, s&apos;iI y a lieu, une e n q u e t e

3) Qu&apos;elle r6dige un rapport dans lequel elle constate les faits
et formule un a v i s

4) Qu&apos;elle transmet le rapport au Comit6 des Ministres.

5) Qu&apos;elle communique 6 g a I e m e n t le rapport aux Etats int6ressies, q u i
n&apos;ont pas la facult6 de I-e publier.

Il ressort de ces dispositions combin6es que la juridiction de la Commission, en

tant qu&apos;organe charg6 d1tablir IeS faits et de r6diger un rapport, cesse dh que cp

rapport est transmis au Comiti des Ministres.
D6s ce moment commence i courir le d6lai de trois mois dans lequel, confor-

m6ment I Part. 32 de la Convention, la. Commission peut saisir la Cour.
La disposition de Part. 76 du Riglement de la Commission, aux termes duquel,

lorsqu&apos;une affaire est d6f6r6e la Cour, le Secr6taire de la Commission communi-
que 6galement, en temps utile au requ6rant le rapport de la Commission,
contrevient i I a Convention. Si, aprh la transmission du rapport
au Comit6 des Ministres, la Commission n&apos;a plus les pouvoirs qu,elle tire des
articles 28 et 31 al. 1, plus forte raison ne conserve-t-elle plus aucun pouvoir
apris que I&apos;affaire a &amp;6 d6f4r6e la Cour par application de Part. 48 de la Con-
vention. A partir de ce moment, Iaffaire, Jans son ensemble, appar-
t i e n t I I a C o u r Si la Cour estime que certains points du rapport ont besoin
d&apos;etre precises et que seul le requerant pourrait les 6claircir, la Cour, en tant que
j u g e s o u v e r a i n de Iaffaire, a la facult6 de convoquer le requ6rant et de
Pentendre conform6ment i Particle 38 duR de la Cour.

D&apos;aprh Part. 76&apos;precit6 duR de la. Commission, le requ6rant a la
faculte de pr6senter I la Commission ses observations 6crites; sur ledit rapport et

la Commission d6cide de la suite donner i ces observations.
Or, d&apos;aprh Part. 28 de la Convention, la Commission proc6de un examen

contradictoire et, s&apos;il y a lieu, I une enquete.
Par cons6quent, d6s lors que la Commission acc&lt;&gt;mplit sa tache suivant la, pro-

c6dure pr6cit6e et que, d&apos;autre part, elle ne peut modifier son rapport apr qu&apos;elle
I&apos;a transmis au Comit6 des Ministres, et qu&apos;au surplus Iaffaire a 6t6 d6f6r6e d a n s

s o n e n s e m b I e I a q o u r, par quelle voie sera-t-il possible i la Commis-
sion de donner- suite aux observations du requ6ran-t sur ledit rapport? Si la Com-
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mission pr6sente ces observations simplement en, tant qu&apos;elles lui furent soumises

par le requirant, elle Wa point qualit pour le faire puisque, d&apos;aprh Part. 19 de
la Convention, elle agit et se tient au-d essus des parties. Sie elle
a d o p t e ces observations pour les pF6senter comme siennes, il en r6sulte que le

requ6mnt se pr6sente, devant la Cour, s o u s I e c o u v e r t d e I a C o m m i s -

s i o n Or, Particle 44 de la Convention prescrit que &lt;&lt;seules les Hautes Parties
Contractantes et la Commission (mt qualiti pour se pr6senter devant la. Cour*.

Ainsi libeII6, cet article implique un sens p I u s p r o f o n d. Il signifie que
la Cour n&apos;est pas institu6e pour trancher un d i f f 6 r e n d entre le requerant et

I&apos;Etat auquel il reproche d-avoir vioI6 en sa personne les obligations assum6es en

vertu. de la Convention. Il signifie que la Cour agit en organe de haute surveillance,
afin d&apos;assurer Pordre europ6en tel qu-il-est instiru6 par la Convention. (Voir Statut
du Conseil de I&apos;Europe, Art. 1, b.)

Telle kant Pidie que ]a Convention se fait de Ia tiche d6volue la Cour, il est

naturel que la comparution du requirant devant ce tribunal soit exclue. Si le
droit de comparatte devant la Cour 6tait accord6 au requ6rant, il est 6vident que
la proc6dure qui se d6roulerait devant I-a Cour risquerait - de d6g6n&amp;er en un

&apos;simple procis entre le requ6rant et l&apos;Etat incrimin6, alors que, dans Pesprit de
la Convention, la Cour est institu&amp;, non pas pour statuer sur des diff6rends,
mais cafin d&apos;assurer le respect des engagements r6sultant de la pr6sente Conven-

tion* (art. 19).
C&apos;est ainsi seulement que s&apos;explique et se jusnifie la disposition de Part. 31 al. 2

de la Convention d&apos;apris laquelle le rapport de la. Commission n&apos;est communiqu6
qu&apos;aux Etats int6ressis. Le requirant est bien la. personne qui pr6tend avoir 6t6 16s6e

par I&apos;Etat, mais son alligation ne fait que donner Poccasion - et il n&apos;en saurait
6tre autrement - d&apos;examiner si I&apos;Etat respecte ou non les obligations d6coulant de
la Convention, Ainsi s&apos;explique aussi la disposition de Pal. 2 du m8me article 31

selon. laquelle les Etats n&apos;ont pas la facult6 de publier le rapport qui leur est

communiqu6, ainsi que la disposition de I&apos;al. 3 de l&apos;Article 32 d&apos;ap4s laquelle la

publication du rapport est interdite m8me au Comit6 des Ministres.

Mais, si ni les Etats auxquels le rapport est communiqu6 ni le Comit6 des Mini-

stres n&apos;ont la facult6 de publier le rapport, I plus forte raison la Commission n&apos;est-

elle pas en droit de I-a faire. Or, en substance, c&apos;est publier le rapport que de le

communiquer au requirant comme, le pr6voit Part. 76 duRde la Commis-
sion.

La disposition de la Convention qui interdit la publication du rapport r6pond
i un objet important. Lorsqu&apos;-un Etat.est accus6 d&apos;avoir enfreint les; obligations
qu&apos;il a assum6es en vertu de la. Convention, le prestige de cet Etat s&apos;en trouve

atteint. Les auteurs de la Conventiorf ont estim6 n6cessaire de sauvegarder le

prestige de I&apos;Etat pendant la dur6e de la proc6dure. Aussi ont-ils interdit la

publication du rapport, qui contient les opinions des membres (art. 3 1) et ne fait que
pr6parer I&apos;appr6ciation d6finitive que la Convention r6serve la Cour et, le cas

&amp;Want, au Comit6 des Ministres.
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L&quot;unit6 de la proc6dure est un principe g6n6ral qui s&apos;applique i toute proc6dure.
En verru de ce principe, la valeur I donner aux observations du requirant sur

le rapport de la Commission appartient exclusivement i la Cour.

Or, la disposition de Part. 76 du Riglement de la Commission selon laquelle la
Commission dicide de la suite i donner aux observations du requirant est con-

traire ce principe puisqu&apos;elle confire i la Commission un pouvoir discr6tionnaire

incompatible avec: les pouvoirs qui incombent 1, la Cour, seule souveraine de I-af-
faire.

Par les motifs qui pricident, Particle 76 du Riglement de la Commission con-

trevient I la Convention.

Toutefois, de ee que la Commission ne posside pas le pouvoir de communiquer
le rapport au requirant, il ne s&apos;ensuit pas que ce dernier ne doit pas en prendre
connaissance au cours de la proc6dure contentieuse.
Du moment que le requirant accuse un des Etats contractants de la Convention

d&apos;avoir vio!6 les obligations qui en dicoulent pour cet Etat, il est conforme i Nquit6
et aux principes giniraux du droit qu&apos;aucun moyen lui permettant de prendre
connaissance du rapport ne Iui soit dinii. Or, ce moyen ne peut etre que celui par

lequel le Greffier,de la Cour inviterait le requirant I lire le rapport en sa pr6sence.
Et, au cas o le requ6rant demanderait i formuler des observations, il appartient

la Cour, et I elle seule, de d6terminer les formes dans lesquelles ces observations
devront lui 8tre pr6sent6es.

Cette mani de voir ne procide pas d&apos;une interpr6tation de la Convention
faite in abstracto. Elle n pas davantage pour effet d&apos;aboutir i une annulation,
prononc6e par cette Cour, de Particle 76 du Riglement de la Commission. Les

conclusions de la Commission, aussi bien, que celles introduites par le Gouverne-

ment irlandais, invoquent toutes les deux Particle 76 du susdit Riglement. Mais

on ne peut appr6cier le bien-fond6 de ces conclusions sans rechercher si Particle 76

est conforme i la Convention ou s&apos;il y contrevient. Et il est 6vident que cette

question ne peut itre tranch6e que par Pinterpr6tation du texte de I-a Convention.

Il est vrai que la Cour n&apos;a point le pouvoir de d6clarer nul et non avenu la

disposition de Particle 76 duR-de la Commission. Mais il est 6galement
hors de doute qu&apos;elle a le pouvoir en m8me temps que le devoir, de iefuser d&apos;appli-
quer toute disposition de ce Riglement qui, dans l&apos;opinion de la Cour, est con-

traire la Convention, en vertu de oe meme principe qui, dans les droits internes,
fait un devair au juge de ne point appliquer la disposition 16gale qui se trouve en

contradiction avec la Constitution ou celle, simplement r6glementaire, qui con-

trevient i une loi formelle.

En proc6dant, dans ce but, i l&apos;inverpr6tation de la Convention, il est clair que
Ia Cour n1met point un avis consultatif d&amp;achabledu jugement du litige qui lui

a k6 d6f6r6: elle 6taye purement et simplement sur Pinterpritation de la Con-

vention le raisonnement sur. lequel elle fond-e Ia. solution proprement dite du

litige et des questions pr6liminaires ou, incidentes, ce qui est l&apos;objet m8me de sa

juridiction aux termes; de Particle 45. G. Maridakis
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